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Création 
ou Reprise 
d’entreprise

en Loir-et-Cher

Réunions d’information
et stages 2012

à la CCI de Loir-et-Cher

J’envoie ce coupon à : 	 CCI de Loir-et-Cher, Véronique Bachler
	 16 rue de la Vallée Maillard, 41018 Blois cedex

Nom :	 Prénom : 	
Adresse :		
Code postal :	 Commune : 	
Tél. fixe :	 portable : 	
e-mail :		
Mon projet :	  	
		

n Je m’inscris à la Réunion d’information à la création-reprise gratuite 

p  de 3 heures (9h à 12h)
p  la journée entière (9h à 12h -14h à 16h30) 
	 car mon activité relève du secteur Tourisme Cafés Hôtels Restaurants

	 à la date du (cocher) :
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lundi 9 janvier mardi 10 avril lundi 9 juillet lundi 1er octobre
lundi 23 janvier lundi 23 avril lundi 23 juillet lundi 22 octobre
mardi 7 février lundi 14 mai lundi 6 août lundi 5 novembre
lundi 20 février mardi 29 mai lundi 20 août lundi 19 novembre
lundi 12 mars lundi 11 juin lundi 3 septembre lundi 3 décembre
lundi 26 mars lundi 25 juin lundi 17 septembre lundi 17 décembre

p Je m’inscris au Stage « Découvrir l’entreprise » de 5 jours 
	 (9h à 12h -14h à 17h30) 

du 16 au 20 janvier du 16 au 20 avril du 23 au 27 juillet du 22 au 26 octobre
du 13 au 17 février du 21 au 25 mai du 27 au 31 août du 19 au 23 novembre
du 26 au 30 mars du 18 au 22 juin du 17 au 21 sept. du 10 au 14 décembre

p Je demande un dossier de candidature pour le Stage « Espace Création »

Coût : 180 euros

Session spéciale à Romorantin du 12 au 16 mars
Session spéciale à Vendôme du 1er au 5 octobre

du 13 janvier au 5 avril (date limite de dépôt des candidatures : 23 décembre 2011)
du 17 avril au 18 juillet (date limite de dépôt des candidatures : 23 mars)
du 25 septembre au 19 décembre (date limite de dépôt des candidatures : 31 août)

Dates correspondant à un stage de 12 semaines. 
La durée du stage (12, 8 ou 4 semaines) est étudiée avec 
votre conseiller CCI après examen de votre dossier.

Une question ?

02.54.44.65.19
      entreprendre@loir-et-cher.cci.fr

Coût et modalités de financement : 
consulter votre conseiller CCI

Opérations réalisées avec le concours 
financier du Conseil régional et des 

fonds européens (Feder et FSE)


